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COMMUNICATION DU SECRETAIRE GENERAL DE LtUNIQN DES POPULATIONS JU CAMEROUN 
CONCERNANT LE CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION FRA..îCAISE 

(Distribuée conformément à l'article 24 et à l'article complémentaire F du 
règlement intérieur du Conseil de tutelle) 

UNATI0NS 

NEW YORK 

PARIS 4 FEVRIER 1954 

PROTESTE CONTRE DECISION CONSEIL TUTELLE REFUSANT M1ENTENDRE STOP 

P.AR CETTE DECISION MAJORITE CONSEIL TUTELLE A APPROUVE POLITIQUE ASSIMILATION 
ET ~PPRESSION PRATIQUEE PAR AUTORITES FRANCAISES STOP CETTE DECISION crNSTITUE 

EGALEMENT ENCOURAGEMENT ATTENTATS CvNTRE LEADERS MCUVEMENT INDEPENDANCE 
FUISQUE CONSEIL TUTELLE N'A PAS VOULU ENTENDRE PARTIE DIRECTEMENT INTERESSEE 

DANS AFFAIRE FOUMBAN EXPRIME RESERVES SUR CONCLUSIONS CONSEIL TUTELLE SUR 

QUESTION UNIFIC.l\!rION ET INDEPENDANCE CAMEROUN 

HAUTE CONSIDERATION 
UM NYOBE 




